
 
AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 

Titre IV : 
Dialogue 

social 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 4.2.4.3 

Mandatement de 
l’organisation syndi-
cale représentative. 
 

Chaque organisation syndicale représentative dispose de 20 jours 
maximum d'absence rémunérée par an, non cumulables, en faveur de 
ceux qu'elle mandate en accord avec la direction prévenue au moins une 
semaine à l'avance. 

 

Article 4.2.4.4 

Exercice d’un 
mandat syndical 
électif. 
 

 

Les membres des organismes directeurs des syndicats désignés 
conformément aux statuts de leur organisation et pouvant justifier du 
mandat dont ils sont investis, bénéficient, durant ce mandat, d'une 
autorisation d'absence rémunérée. Cette autorisation d'absence, par 
organisation syndicale et par an est de : 

- 40 jours dans un centre dont l'effectif est inférieur ou égal à 500 
salariés. 

- 50 jours dans un centre dont l'effectif est compris entre 501 et 800 
salariés. 

- 60 jours dans un centre dont l'effectif est supérieur à 801 salariés. 

 
 
 

 

Les absences autorisées par la convention collective nationale ne donnent pas lieu à 
réduction de salaire et ne viennent pas en déduction des congés annuels. 
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